
 

SQ-3504 (2016-08-10) 

 

 

Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 
 

 Notre référence : 2602 052 
Le 19 mars 2026 
 

 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant les juristes 
LANEQ et horaire variable 

 
Monsieur,  
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 3 février 2026, visant à obtenir divers documents 
concernant les avocats et notaires de l'État québécois (LANEQ) et horaire variable, soit :   
  

1. Est-ce qu’un régime d'horaire variable s'applique aux juristes à l'emploi de votre organisme public 
faisant partie de la classe corps d'emploi 115 (avocat, avocate ou notaire) et membres de 
l'association syndicale LANEQ; 

2. Si la réponse à la question 1 est positive, je souhaiterais obtenir communication de la politique 
d'horaire variable en question, que celle-ci s'applique exclusivement aux juristes LANEQ ou aux 
juristes LANEQ et des membres d'autres classes corps d'emplois; 

 
Les juristes de la Sûreté du Québec peuvent bénéficier du régime d’horaire variable. Ils sont assujettis à 
la politique de gestion « Assiduité du personnel » (Rel. Pers.-02). Cependant, comme ils ne font pas partie 
de la catégorie de personnel « Professionnel », ils ne peuvent pas se prévaloir du point 3.2.3.C de ladite 
politique. 
 
À cet effet, nous vous transmettons la politique de gestion « Rel. Pers.-02 ». Celle-ci s’applique au 
personnel civil et au personnel policier de la Sûreté du Québec. 
 

3. Si les membres de LANEQ à l'emploi de votre association appartiennent à plusieurs sections et 
qu'une partie seulement bénéficie d'un régime d'horaire variable, svp indiquer combien de 
sections (ou membres) en bénéficient, et me communiquer la ou les politiques d'horaire variable 
applicables. 

 
Cet aspect ne s’applique pas aux juristes de la Sûreté du Québec.   
 
 
Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 
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Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la Loi sur 
l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé




























